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LA FAILLITE DU GAULLISME 
La faillite de ce pouvoir, que la C.G.T. 

n'a cessé de condamner souvent seule. 
éclatr aujourd'hui au grand jour. Après 
dix années de promesses non tenues. d'es­
croquerie du gcnr<' << demain toul i1·a 
mieux >>, la réalité a ppa.·aît dans' la failli­
le de cc régime qui s ' avère plus que 
jamais incapable de surmonter l'évolu­
Lion des lois économiques. 

La supercherie de la « participation » 
ne peut masquer le ~ faits : cc sonl les 
travailleurs qui, une fois de plus, vont 
faire les frais df' la politique du profit 
des grandes sociétés capitalistes. 

Qui peut cro ire sérieusement que le 
franc a été ébran lé par les conquêtes d es 
travailleurs, alors que celles-ci, de J'aveu 
même du gouvernemen t. ont eu pour effet 
de stimuler la reprise économique ct de 
freiner le chômage. 

Il est trop facile de saisir le prétext e 
d1· la situation économique pour inten­
sifier l'offensive déjà commencée contrt•. 
les acquis obtenus par les travailleurs 
en :\lai-Juin el de refuser de tenir les 
p romesses faites alors. 

Le go uvernement ct le chef de l'Etat 
s o nt mieux placés que quiconque p ou r "'" 
voi1· qu e les respons ables de la situation 
sont ceux qui ont amassé de nouveaux 
milliards en spéculant contre la monnaie 
n a tionale : Les capitalistes français alliés 
en la eirconstancl'. avec lrur::. homologues 
Ouest-Allemand apportant, ainsi. une fois 
de plus la preuve que l'argent n'a pas de 
patrie ... ni d 'odeur ! ... 

Il est caractéristiqu e de voir qne les 
solutions décidées par le gouvernement 
pour remédier à la crise sont, comme par 
hasard, celles prônées par le Conseil Na­
tional du Patronat Français (C.l'\.P.F.) 
qui réclame la « discipline » des travail­
leurs et de « sévères économies » dans 
les secteurs d'intérêts collectifs. c'est-à­
di r e indispensables. 

L'Univ ersité, la Hecherchc scientifique. 
la Santé publique sont \'bé('S alors que la 
crise d e :\lai avait mont 1·é l 'immensité de 
J'effo•·t n écessaire dans ces domaines d'in­
térèb vitau x pour le pays. 

Sachant b ien que les ouvriers, les fonc­
tion naires, l es étudiants, les enseignants , 
les pc ti ts paysans ne sauraient accepter 
d e faire les frais de cette politique réac­
tionnaire sans réa g ir, De Gaulle brandit 
la menace. Est-cc là la << participation » 
proposée ... qui consiste à transformer en 
a ccu sés les v ictimes des « machinations » 
du grand capital ? 

Comme tous les travailleurs, ceux de la 
Recherche scientifique ne tolèrcront pas 
que soient remis en cause les acquis de 
Mai sur leur sécurité d'emploi. l'amélio­
ration de leurs retraites, les modifications 

de leur statut el l'augmentation des cré­
dits sodaux. 

Ils poursuivront. et renforceron t leur 
action pour obtenir h ·s crédit~ et ],., 
vo~tcs nécessaires à la Hechcrch e scien ti­
fique ct pour la démocratisation de ses 
structures. 

Le S.N.'J'.H.S. s'associe à l'exigence dt' 
la C.G.T. pour que soit discuté, dans les 
plus brefs délai s. un système d'échelle 
mobile des salaires garantissant Il' pou­
voir d'achat des salariés. Il proposera à 
la Fédération des fonction nai res C.G.T. 
d'engager l'action rapidemenl pour u ne 
majora tion des salaires propu1·t ionnelle 
a u taux d 'augmentat ion du coû t de la vic 
depuis le constat de Grene lle . .'\os sec­
tions syndica les agiront avec esprit d'ini­
tial in• puu1· m ener l'action contre t outes 
Les mesurl·~ de rétorsion socütl e du pou­
,·oiJ·. Les nu:surcs d'austeri1e actuellement 
appl iquécs à 1 'encontre des mini st èr es 
sont de cr domaine el nous ohligenl il 
nous battre contre le blocage des cré­
dits Cl ri es pos tes qui inévitablement aura 
des r épc•·•·ussiuns tri·s graves pour les 
personnels sur contrat ct sur les possihi­
lil és de promotion el les conditions de 
travail dt•. tous . Dès l'in~tant oü f urent 

DERNII!RE MINUTE 

ACTION 

conn<H:s l!: s dispo::. itions de « Blocage des 
depen><·s » not r e syndicat a réagi a i'Cc le 
S.l\.C.S.-F.E.f'. par un communiqu(; offi ­
ciel commun. 

:'-lui doutl' que l'action gouvernementale 
appelle anc réponse immédiate des t ra­
Yailleur~ ' ïb ru· veulent pa~ accep ter des 
conclilions de travail désastreuses et la 
remise <'Il l' a n se de l'ensemble des acquis 
de ~lai. 

Dans le con t exte général actuel cette 
n'p"n-''' 111' peu l é tT e obtenue qu e par la 
constitution d'un front sundical commun. 

L a Conféd~ralio n C.G.T. dès le m o is de 
Septembre le proposait d<· l a C.G.T.- F.O., 
à la C.F .D.T. ct à la F.E.I\. et n ' a pas à 
ce jour rrç.u de réponse. Il dépend de 
nous tous d 'agir pour parvenir il la cons-
1 itul ion de cc front permettant l'action 
comn1un l' gënCJ"a le. 

:\otb s:l\·ons bien au C.:\.H.S. po ur 
a1·o ir p ral :rpti· <k puis lonr:tern p s l a po­
litiqu<• <li- l'unité d'aetion a u s e in de 
l'l n tc1·sy nd Îl'a le ;\ a tionale que ;.eu le cette 
l'oit• c'l p a~·an lc. pour les intérds des 
tra1·aill<-urs que l'on prétend défendre. 
Le·' travail leurs doivent agir po u r f a vo­
l'i"·r la co nstitu t ion de ce front. 

G. Dlï'IŒ. 

SOCIALE 
Voici le calendrier d'application des modalités mises au point entre les organi­

sations syndicales et le C.A.E.S. Ces dispositions permettront la transformation 
du C.A.E.S. actuel en Comité d'Action Sociale. La mise en place de ce C.A.S. pré­
figure (en attendant une officialisation) l'implantation au C.N.R.S. d'un organisme 
ayant en matière sociale les prérogatives d'un Comité d'Entreprise. 
18/12 - 1968 - A 18 h. au C.N.R.S. : assemblée générale extraordinaire po,ur la 

modification du statut et du règlement intérieur du C.A.E.S. 
20/12 - 1968 - Dépôt des candidatures (Listes syndicales - candidats de la Région 

Parisienne et de la Province alternés). 
20/12 - 1968- Dépôt des programmes des syndicats (une page 21x27). 
5/1 - 1969 - Corrections, mise au point, retour des projets à l'Imprimeur. 
20/1 - 1969 - Expédition des dossiers aux personnels {vote par correspondance 

avec port payé). 
6/2 - 1969 - Clôture du vote. 
7 et 8/2 - 1969 - Dépouillement du vote. 
Fin Février 1969- Information officielle des résultats {Bulletin C.A.E.S. de Mars). 

Nous dema1tdons aux adhérents, aux militants de faire connaître le plus large­
ment possible le programme et les positions du syndicat sur l'action et les œuvres 
sociales. 

De collecter les pouvoirs pour la réunion du 18/12 1968. De faire participer 
massivement au vote (par correspondance) les personnels. 
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STRUCTURES ET REPRÉSENTATION DU PERSONNEL 
Notre Conseil National du 29 novem­

bre 1968 a consacré l'essentiel de ses 
travaux aux Conseils de laboratoires 
pour y préciser, notamment, le sens de 
notre présence, aux structures du C.N. 
R.S. (Comité National, Directoire, Conseil 
d'Administration) ct aux divers conseils 
prévus par la Loi d'orientation de l'En­
seignement Supérieur ainsi qu'aux struc­
tures des organismes d'action sociale. 

Dans un important rapport rappelant, 
tout d'abord, la politique du pouvoir, sa 
nature, les événements du printemps et 
leurs conséquences, notre camarade PAGE 
a procédé à nue étude approfondie de la 
situation créée par la Loi d'orientation 
de l'Enseignement supérieur, puis il a 
ouvert la discussion, à partir de nos prin­
cipes el de nos positions. 

De cette discussion se dégagent, ap­
prouvées par l'ensemble du Conseil l'ia­
tional (moins 4 voix contre et 1 absten­
tion), les précisions suivantes sur les 
orientations et les positions de notre syn­
dicat. 
Tout d'abord, les décisions du Conseil 
National s'inscrivent dans la ligne défi­
nie par nos Congrès successifs qui, sans 
exception depuis le l" Congrès, en 1955, 
ont revendiqué la présence de représen­
tants des personnels techniques et admi­
nistratifs dans les instances où il était 
t,.ait~ de leur sort, notamment au Comité 
National de la Recherche scientifique. 

Le Conseil National a pr~cisé les con­
ditions de cette présence, en approfondis­
sant tout particulièrement les problèmes 
posés par les Conseils de Laboratoire. 

Conseils de laboratoire. 

LEURS LIMITES. 

Bien poser en principe qu'en aucun cas 
les Conseils ne se substitvent à 1 'organi­
sation syndicale locale, à l'organisme lo­
cal d'action sociale et, d'une manière gé­
nérale, à aucun des organismes locaux 
existants (Comités d'hygiène et de sé­
curité, commissions paritaires consulta­
tives pour la préparation des avance­
ments, par exemple). 

LEUR ROLE. 

Les Conseils constituent, pour nous, 
une amorce de démocratisation du fonc­
tionnement scientifique, technique et ad­
ministratif des laboratoires, en faisant 
accéder obligatoirement le personnel à 
l'information complète dans ces domai­
nes, ct en lui donnant l'occasion de s'ex­
primer lorsqu'il le ,juge nécessaire. 

De ce fait, le personnel dispose de 
moyens supplémentaires non négliaeables, 
permettant à J'action syndicale de mieux 
defendre les conditions de travail, de ré­
munérations, de carrières, et de mieux 
dénoncer et combattre les mutilations ct 

En conséquence, un Conseil doit être 
institué dans chaque laboratoire. 

Les Conseils de laboratoire n'ont pas 
le rôle de décision, qui appartient aux 
responsables, i1s ne doivent ni se substi­
tuer à ceux-ci, ni cautionner leurs déci­
sions, cc qui conduirait inévitablement 
aux collusions de la « participation », de 
la << co-gestion >l, de la « co-décision », 
formules ambigücs qui recouvrent une du­
perie ct un piège pour les travailleurs, 
dans le cadre aotnel de la société capi­
ta-liste. 

C'est pourquoi, délibérément, nous par­
Ions de Conseils de laboratoire et non de 
« Conseils de gestion >), 
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.VOTRE A TTTTUDE DASS LES CONSETLS 
DE LWOR.4TOTRE. 

Elle déroule de ce qui précède : 
- Nous devons obtenir la connaissan­

ce de tout ce qui, auparavant, était secret 
ou confidentiel, en particulier : 

crédits, contrats, postes : leur ori­
gine, leur montant, leur répartition, 
situa ti on des personnels : position 
complète (avec ou sans statut) de 
lous les a,;P.,.l- du laboratoire, rému­
nération (y c,_ mpris primes, indem-
nités djverses), ~ 
activité ct orientation scientifique 
du laboratoire : motivations des 
orientations. des choix. 
1'-;ous devons obtenir la communi­

cation des décisions envisagées, d'ordre 
scientifique, technique ou administratif, 
préalab/Pment aux décisions définitives, 
afin de faire entendre la position du per­
sonnel si des incidences négatives sur leur 
situation ou leur avenir, découlaient de 
ces décisions, et afin que le (ou les) res­
ponsables de ces décisions les prenne en 
connaissance de cause. 

- t\ous devons nous refuser à pro­
noncer des jugements de valeur sur des 
individus (en matière de notation et 
d'avancement, notamment), les apprécia­
tions et les choix devant être faits par 
les responsables administratifs, techni­
ques ou scientifiques. 

Pour la carrière des agents, les critères 
et les méthodes élaborés par l'organisa­
tifln syndicale, défendus par elle en 
Commission paritaire, sont les guides 
des représentants du personnel, où qu'ils 
soient. (Dans certains laboratoires, des 
expériences dues à des accords locaux ont 
mis en place de~ commissions padtaires 
des avancements). 

Seul, le syndicat est l'organisme qui 
peut défendre les intérêts de chaque agent 
qui le sollicite, 'ians, pour autant, émettre 
de jugement pr~férentiel entre les agents, 
ce choix devant être effectué par le res­
ponsable. 

-- Nous ne devons pas être des co-ges­
tionnaires. Nous ne devons pas être, non 
pl us des conseillers, tout en nous réser­
vant le. droit d'émettre un avis, sur quel­
o;ue SUJet que ce soit, y compris scientifi­
que, chaque fois que nous le jugeons op­
portun. 

COMPOSITION, MODE DE CONSTITU­
TION, STRUCTURES DES CONSEILS DE 
LABORATOIRE. 

Sur ces points, il ne peut y avoir de 
modèle unique, les structures étant très 
diverses suivant qu'il s'agit de petits ou 
de grands laboratoires, de telle discipline 
ou de telle autre. Cependant : 

-- une nécessité quant à 1~ composi­
tion : aucune catégorie de personnel exer­
çant une activité dans le laboratoire ne 
doit être exclue d'une formation de Con­
seil quelle qu'elle soit, Il n'y a pas de 
secteur réservé à telle ou telle catégorie. 

- une nécessi lé quant au mode de 
constitution : représentants élus aYec dé­
pôt de candidature el d'un programme. 
Le syndicat se réservant de présenter ses 
candidats ou de soutenir des candidatu­
res sur un programme compatible avec 
ses positions. 

Seules les ·expériences de divers Conseils 
de laboratoire permettront, sur les points 
« techniques » relatifs aux structures, 
d'apporter, s'il y a lieu., des précisions. 

Sans négliger l'importance de ces ques­
tions « techniques >>, ce qui est fondamen­
tal, c'est ce que nous avons défini sur les 
limites et le rôle des Conseils de labo­
ratoire. el sur notre attitude dans ces 
ConseUs. 

Ce qui est dit des Conseils de labora­
toire s'applique évidemment aux services, 
notamment aux services administratifs, 
avec les limitations, notamment en ma­
tière de programme scientifique, que leurs 
attributions entraînent nécessairement. 

Comité National - Directoire -
Conseil d'Administration. 

Nous demandons une représentation 
élue des personnels techniques et admi­
nistratifs dans les dh·erscs sections dn 
Comité National. 

Le mode d'élection de cette représen­
tation, par un collège électoral compre­
nant tous ces personnels, doit être sur 
listes syndicales représentatives au pre­
mier lour, avec quorum de 50 % des élec­
teurs inscrits, à la représentation p•·opor­
tionnclle. 

Nous sommes pour le maintien de 
l'esprit de l'Ordonnance de 1945 en cc 
qui concerne les attributions du Comité 
National : gestion des moyens du C.N. 
R.S.. et élaboration de la conjoncture 
scientifique non limitée au seul C.N.R.S., 
mais étendue à la recherche scientifique 
publique, au moyen d'une représentation 
élue de divers secteurs de cette recher­
che (I.~.S.E.R.l\1., l.N.R.A., en particulier). 

Nous demandons une représentation 
él ne des personnels techniques et admi­
nistratifs an Directoire qui sera appelé à 
remplacer l'actuel Comité Central Provi­
soire. Cette élection nous semble souhai­
table au premier degré (style élection ac­
tuelle des représentants du personnel an 
C.C.P.), sur lis tes syndicales représenta­
lives, à la représentation proportionnelle, 
plutôt qu'au deuxième degré (cas des 
élus des sections du Comité National au 
Dirf:.:toire actuel). 

Nous demandons que le Directoire soit 
saisi 

de toute question relative à l'orga­
nisation générale du C.N.R.S. et au 
financement de ses laboratoires et 
services. 
des moyens, en personnel et en cré­
dits, mis à la disposition des labo­
ratoires propres du C.N.R.S. 
de l'élaboration ct des modifications 
des règles statutaires des personnels. 

Nous demandons la présence de repré­
sentants des personnels techniques et ad­
ministratifs au Conseil d'Administration, 
par analogie avec les dispositions de la 
Loi du 16 mai 19416 prévoyant la repré­
sentation de membres du Comité d'Entre­
prise aux séances du Conseil d'Adminis­
tration des sociétés privées. 

Les positions définies par le Conseil 
National du 29 novembre, auquel partici­
paient nos camarades de l'J.N.S.E.R.M., 
s'appliquent aux Conseils de laboratoire, 
aux Commissions spécialisées, et au Con­
seil Scientifique de ri.N.S.E.R.M. 

Enseignement supérieur. 

Nous demandons la représentation de 
tous les personnels, y compris les person­
nels C.N.R.S., dans les Conseils de labo-



LE COIN DES SECTIONS 
~ous ouvrons une rubrique nouvelle : 
« Nous auons lu pour oous dans Ta 

pr<'sse de 'nos sections ». 
Elle pourrait être un moyen intéressant 

d'échange d'expériences sur nos activités 
locales. 

CAEN nous a fait parvenir son petit 
bulletin de rentrée (n'oubliez pas de da­
ter eamaJrades ! ) . 

:'\ous y relevons un résumé du projet 
de leur· plate-forme intersyndicale sur 
« la participation des personnels techni­
ques, administratifs et de service au fonc­
tionnement des sections, départements, 
laboratoires et unités de r·echerche et en­
seignement », avec, en particulier, le rôle 
des représentants des personnels est dé­
terminé comme suit : 

1) Rôle des délégués. 

a) représentation des personnels et dé­
fense de leurs intérêts. 

b) gestion des organismes auprès des­
quels ils sont élus sous réserve de ne pas 
contrevenir aux dispositions du paragra­
phe précédent. 

2) Elections, 

a) sur listes syndicales au scrutin de 
liste sans panachage, à la proportionnelle 
et au plus fort reste, compte tenu de 
l'appartenance des candidats et des caté­
gories représentées. 

h) élections organisées par l' Adminis­
tration, sous contrôle des syndicats, pour 
une durée d'un an. 

D'autre part, nous relevons un article 
intéressant sur les explications à appor­
ter pour convaincre qne les élections de 
délégués doivent avoir lieu sur listes 
syndicales (comportant à titre exception­
nel des non-syndiqués). 

* ** 
GRENOBLE a sorti un projet de rap­

port très documenté, très riche, pour pré­
'''d'r•r •nn Assemblée Générale annuelle. 

Relevons une intére:<sante étude - très 
précise. chi!Irée - des forces syndicales 
dans ses divers laboratoires, révélant un 
très grand souci d'organisation permet­
tant une analyse serrée des forces réelles. 

Après lœturc, nous évaluons en etl'et 
le contenu des effectifs globaux - forces 
syndicales (C.G.T.) et intersyndicales -
le bon travail accompli.;. et les cfl'orts 
qu'il reste à faire sur le plan 1·égional. 

!Suite p. 41 

·······---··---------------------

FEMMES, STRUCTURES ET REPRÉSENTATION 
DU PERSONNEL 

iSuifel voici des solutions préconisées par la C. G. T. 
ratoire, d'unité d'enseignement et de re­
cherche, de département d'enseignement 
et de recherche, dans les Conseils d'Ad­
ministration des universités et des éta­
blissements publics à caractère scientifi­
que ct culturel. 

l'\ous demandons la représentation des 
personnels dans les Conseils régionaux 
et dans le Conseil National de l'Enseigne­
ment Supérieur et de la Hecherche. 

L'allongement du conge maternité qui 
doit êt•·e porté de 14 à 16 semaines et 
payé intégralement aux non titulaires. 

E.D.F. : 18 semaines - Sécurité Socia­
le : 16 semaines - Personnel communal 
(municipalités ouvrièreo) : 16 semaines. 

Des autorisations d'absence de droit (et 
non plus facultatives) pour soigner un 
enfant malade qui doivent être au mini­
mum de 12 jours. 

Nous demandons la représentation, dans Sécurité Sociale : 12 jours ouvrables _ 
l~s !=onseils r~gion!l-ux et dans l~ ~onseil Personnel communal : 8 jours - Assuran­
Natlonal de 1 en,,ug~ement s;IpcrJeur et , ces « La Zurich » : 10 jours pavés - « Le 
de la ~e~herch~, _ l<l1 titre du t1ers .de :per- ! Soleil ,, : 5 jours pavés. • 
sonnahtes exter;(mres des organisations 1 • • 
svndicales représentatives (Unions dépar- Des horaires particuliers pour les /em-
t~mentales, Unions locales). mes enceintes à partir du :3' mois et pour 

Le Conseil National du syndicat insis­
te, par ailleurs, sur la néce:;:;ité de coor­
donner l'action syndicale avec le Syn­
dicat National C.G.T. des Personnels de 
l'Enseignement Supérieur et avec les 
Unions Départementales et Locales C.G.T. 

Action Sociale. 
Dans le but d'obtenir au C.KH.S. l'équi­

valent d'un Comité d'Entreprise dans le 
domaine soc.ial, aussi bien pour les attri­
butions que pour les crédits. nous préco­
nisons : 

-~ la confirmation et l'atpélioration (en 
l'étendant, en particulier, automatique­
ment à l'ensemhle du personnel) de l'ac­
tu<.·! organisme C.A.E.S. qui deviendrait 
un Comité d'Action Sociale pour le sec­
teur des œuvres sociales gérées par le 
personnel. Ce Comité serait constitué : 
d'élus du personnel, sur listes syndica- ' 
les, représentatives à la représentation 
proportionnelle. 

- la création officielle (par décret ou 
par mention dans les décrets sur les struc­
tures du C.N.R.S.), d'un Comité des Pro­
blèmes Sociaux eomposé de représentants 
du C.A.S., des organisations syndicales 
représentatives ct de l'administration. Ce 
Comité des Problèmes Sociaux serait 
compétent pour l'ensemble de la politique 
sociale au C.N.R.S., y compris le sectent· 
des affaires !iilciales gérées par l'adminis­
tration (hygiène et sécurité, médecine du 
travail, constructions des blocs sociaux, 
logements, etc ... ). 

les mamans de très jeunes enfants. 

Assurances << La Zurich » : 1/4 d'heure 
matin et soir - Lure : 10 minutes le soir 
- Sécurité Sociale : 40 heures pour les 
mères d'enfants de moins de 18 ans. 

La prise en compte de la disponibilité 
pour élever un enfant tant pour l'avance­
ment que pour le calcul de la retraite ct 
la garantie de retrouver un même emploi 
dans un même service ou - pour le 
moins --·- dans un même lieu de travail 
après cette disponihilité. 

L'octroi d'une indemnité de crèche jus­
qu'à ce que l'enfant ait 3 ans, sa reoalo­
risalion là où elle est acquise. 

P.T.T. : 4 F par jour à Paris ; 2,50 F 
en province - Finances : 2,50 F - SEITA 
4/5' du prix - Sécurité Sociale : 2,50 F -
S.N.C.F. : 2 F - E.D.F. : 3 F - Banques : 
4 ou 5 F par jour. 

l"a construction de erèches dans loules 
les grande,; eone.:,ntrations de personnels, 
soit en prenant en charge les frais de 
construction, soit en participant financiè­
rement aux réalisations locales, 

Le Ministère des P.T.T. subventionne la 
construction d'une crèche de l'Assistance 
Publique dans le 15•. Assistance Publi­
que : 1 crèche pour 100 agents. 

La reconduction dans le code des pen­
;dons des bonifications d'âge propres aux 
femmes fonctionnaires mères de famille 
permettant une ouverture anticipée du 
droit à pension. 

dre à lous les agents féminins les dis­
positions actuelles concernant la pos8i­
hilité de départ en retraite à ;)5 ans des 
agents féminins mariées à des employés 
de J'I~.D.F. partant à la retraite. 

L'aboutissement de ces r·evem!ications 
serait un changement radical dans votre 
vie de travailleuses. 

Nos délégués de la C.G.T. vont les dé­
fendre dans le groupe de Travail chargé 
d'examiner les Questions Sociales. 

Nous les exposerons en votre nom au 
Ministre. 

Mais c'est tous ensemble que nous les 
ferons triompher. 

Cela est possible. 

Les quelques exemples cités plus haut 
le prouvent. 

Ils wnl. le fruit de l'activité permanen­
te, persévérante de la C.C.T. en direction 
dt~s femmes travailleuses. 

Ils sont le fruit de l'action syndicale, 
de l'action des femmes elles-mêmes. 

• 
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1 N F 0 R MAT 1·0 N S 
1. - Statuts • Prime. 

Dans le dernier bulletin d'informations 
de la section svndicale de l'I.N.S.E.R.M. 
en date du 3 s~ptembre 1968, nous vous 
faisions connaît re que les projets des tex­
les modificatifs du statut des techniciens 
et administratif~ de notre établissement, 
ainsi que la demande d'acco r d sur la 
réévaluation de l a prime de participation 
à la recherche au laux unifo r me de 16 o/o 
pour 1968, et l'attribution, pour cette an­
née, d'une prime exceptionnelle aux per­
sonnels ne percevant pas la prime de par­
ticipation, dt> 16 /( également, avaient 
été transmb par la Direction de l ' I.N.S. 
E.R.M. au l\linistrc des Affaires sociales. 

Lors d'une entrevue en fin septembre, 
avec M. Audigi er, Conseiller technïque au 
cabinet de M. Schumann, les représentants 
de l'Inler:-yndk a le ont été a\-·isés que ces 
projets avaient été soumis, pour avis à la 
Fonction Publique et aux Finances, sans 
objection de l a pa r t du Mi n istre d es Af­
faires sociales el que la dalt· du 31 dé­
cembre 1968 fixée dans le protocole du 
12 Juin 1968 comme date limite pour 
leur publication ~crait respectée. 

Ces textes n'ayant pas encore été pro­
mulgués, les représentants de l'Intersyn­
di cah· ont du ne décidé, lors d'une réu­
n itm le :31 odohre. d'intervenir à nouveau 
a uprès de ~1. SchÙmann afin qu'il tienne 
ses engagements. 

"Cne lettre à ce sujet, adressée à l\1. 
Schumann le 12 novembre. es t restée sans 
réponse ju squ' à l ' C jour. P ar a illeurs, mal­
gré des cssab rcilé rés, il n'a pas été 
possible d 'obtenir d e l\1. A udigier, par 
téléphone, une précision sur la situation. 

Il. - Boursiers. 

Comme leurs collègues titulaires et con­
tractuels, les boursiers de l'LN .S.E.R.l\1. 
bénéficieront d'une augmentation de leur 
bourse ainsi qu'il suit 

Crédits I.N .S.E.R.:\1. 

2.25 Y(; au 1- 2-68 

9.15 Yo au 1- 6-68 

2,25 cyc au 1-1 0-fiS 

Crédits S.E.l.T.A. 

de la tommission de dérogation, en {'até­
goric 7 B, et, qu'à l'avenir, on ne recrute 
plus, autant que possible, dans les ca­
tégories inférieures à 7 B. afin que lous 
les agents en fonction, ou à recruter, per­
çoivent un traitement net égal ou supé­
rieur à 800 F par mois (prime et indem­
nités non comprises) . L 'at titude générale 
devant être de les f a i r e passer rapidement 
en 7 B. 

-- que le~ personnels qui doivent ac­
céder en catégorie supérieure (par dip lô­
mes, par dérogation ou à J'ancienneté) 
soient recl a :sès avant toute attribution 
de nouveaux postes au Directeur de la­
boratoire. 

qu<: les personnels sous contrat 
soient embauchés par priorité sur les 
nouveaux postes créés. 

- que, comnH· ce la se passe au C.N. 
n.s .. !a prime dl~ parti cipa tion a la re­
cherche, pour Je 2(' semcst re 1968 soit 
composée de deux éléments 

2/3 de la prime fixe 
1 / :J de la prime modulable. 

(voir bulletin no 105 du S . .r\ .T.R.S. d'oc­
tobre 1 96S, pages 9 et 10 ) . 

CccL bien entendu, en attendant que 
s oit versé le taux de 1 n o/o promis par le 
l\l inistre pour 196H. 

IV. - Commissions paritaires. 
La· commission paritaire d •s person­

nels tet:hniqucs <:t administrati f s tiendra 
sa p r orha in · réunion dans le courant du 
mo is de dt'·rc mbre. 

Pour }H:rmettrc à no~ camarades élu~ 
dans cette cornmission de défendre efTi­
can·Tnent le personnel, nous vous deman­
dons de retourner dans les meilleurs dé­
lais, les renseignements figurant sur la 
formule publiée dans le bulletin n" 1 0;) 
du S . .r\.T.R.S .. supplément pages 11 et 12. 
.LYe pas omt'{tre de men t ionner l'affecta­
tion (unité ou grou p e cie recherches, lrl­
boratoire , nom du p atron , etc ... ). 

V ons devez adress er ces renseignemen l s 
aux élus de la comm is ·io n : 

l\L DUPARET Roger, Mlle ALEXAND HE 
Yvonne, pour les c.atégories 1 B - 2 B. 

:\Ille IUGOLOT Colette, M. BOUVERET 
Pierre. pour les catégories 3 B - 5 B -

INSERM 

Syndicats 

--------'--------

Intersyndi­
cale et C.A. 
SJ\.T.H.S. 
C.G.T. 
S.N.C.S. 
F.EI\ ...... . 

Syndicat des 
hospitalo­
Cniversitai-
res ....... . 

lndépcndant 
de tout 
groupement. 

S.~.I.R.S. 

TOTAL 

1 

candidats 
élus 

1 2 

Total 
1é. 
de 

sièges 

1

. coJiège collège 

~---,-

20 41 61 51.26 

0 0 0 0 

31 12 43 36.13 

9 6 15 12,61 

·---- ------

60 59 119 1 100 
1 

~ons ~ommes heureux de vous faire 
~avoir que les cinq camarades de notre 
syndicat, candidats en tant que techni­
cien~ de catégorie A. à ces élections sont 
tou~ élus à savoir : 

Lucienne Brigantl au eonseil scienti­
fique. 

~lad ·lcinl' \ TilH.·rt. Hélè ne Giudicelli, 
Léon 13oltelin, Claude Philippe, dans les 
l'omrnissions scientifiques. 

~otre camarade Lucienne Brigant a été 
élu e a t! Conseil avec 24-l- voix (1" col­
lège ) contre Vekhoff (S.G.E.~.-C.F. D.T.) 
qui Sl; pr(·se n tait individuellement 111 
voix et contre Olivier (S.!\.l.R.S.) 187 
v ix. 

.:\ous pouvons interpréter cc succès 
eomme une approba tion de notre politi­
que synci ica le c:n p; '· néral, et particulière­
ment p<:nda nt les événements du mois de 
m a i. ù savoir que notre rôle est avant 
to u t de défendre les intérêts du person­
nel devant toutes les autorité~. 

Yvonne ALEXANDRE. 
6 1o au 1-6-68 (une nouvelle augmen­

tation de 4 Yo pourra être accordée au 
1-1-69). 

6 B. -------------------------------------

Crédits Sécurité Sociale 

Les augmentations seront celles accor­
dées aux boursiers payés sur crédits 
l.N.S.E.R.M. 

Ill. - Intersyndicale. 

L'intersyndicale. composée rappelons­
le de notre section syndicale, du S.N .C.S. 
(F.E.N. ) et du S.G.E.N. (C.F.D.T.) a tenu 
sa réunion le 28 novembre. 

Nos représentants demanderont que 
soient discutés les points ci-dessous en 
vue d'une intervention rapide auprès du 
Directeur Général : 

- que les personnels actuellement en 
catégorie 8 B soient reclassés, après avis 

l\Imc DA OLLE M.. l\Ime SEVESTRE 
lVI.-J., pour la catégorie 7 B. 

Mlle SAILLOlJR Paulette et Mlle SAIL­
Lü "H Annick. pour la catégorie 4 D. 
à l'adres se suivante : S.N.T.R.S. C.G.T .. 10, 
rue de Solférino, P ARIS-7e. 

V. - Elections pour les organismes 
scientifiques de l'INSERM. 

Le dépouillement des élections au Con­
seil Scientifique et aux Commissions 
scientifiques spécialisée!-. s'est déroulé le 
9 novembre au siège de l'I.N.S.E.R.M. 

119 sièges étaient à pourvoir sur 129. 
Aucun candidat ne s'étant présenté pour 
dix sièges. 

Les résultats sont les suivants : 

Lorsque vous écrirez au Syndicat, n'oubliez pas 
- De mentionner votre adresse, 
- L'adresse de votre laboratoire, 
- Le nom du directeur, 
- Votre catégorie, votre échelon, votre numéro matricule, 
- Prévenez de tout changement d'adresse. 

Imprimerie E. Dauer, 36, rue du Chemin-Vert, Paris-XIe. 

LE COIN DES SECTIONS (Sui!e) 

Aussi le bureau de la Section propose 
<< 1) il c ra org-anisé une consultation 

annuelle de lou s les membres du syn­
dicat (cela n'exclut pas que chacun puis­
se s'exprimer dans sa propre section). 
L'Assemblée Générale annuelle votera le 
rapport présenté par la commission et 
élira le s or~ anismcs de direction (candi­
dats présent és par une Commission de 
candidatures). 

2) la section de Grenoble sera dirigée 
par un Conseil Syndical dont le. m·embres 
seront élus dans chaque section - ou 
labo isolé -. Il se réunira tou s les tri­
mestres. Le Conseil élira un hureau exé­
cutif qui devra se réunir tou s les 15 
jours et 4 secrétaires (un secrétaire géné­
ral et :J secré taires spéciali sés) . Le Se­
crétariat assurera la p ermanence du syn­
dicat entre les réunions. 

Formes d'organisation qui peuvent être 
reprises par d'autres ect io n R.. . a lors, à 
vos plumes , soignez vos bulletins locaux ... 
votre RUBRIQUE est ouverte ! 

LP. Directeur de la Publication: F. 1\EIDE. 


